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PRÉAVIS No: 86/25 

OBJET DU PRÉAVIS:  Demande d’un crédit de CHF 278'000.- pour l’aménagement 
d’un local et la centralisation des archives communales à la 
caserne communale 

CONSEIL COMMUNAL DU 7 octobre 2025 

 

 

Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

La commission nommée pour le préavis 86/25 s’est réunie le 11 septembre 2025 à 18h30 à 
la salle de Mazan. Elle était composée des conseillères et conseillers suivant·e·s : Monsieur 
Alexandre ANTHONIOZ (rapporteur), Madame Angélique BIONAZ, Madame Maja JUTZI et 
Monsieur Nathanaël REPOND. Mesdames Céline OMBELLI et Karine WEBER ont 
également pris part à la réunion en tant que membres de la COGEFIN. 

Lors de cette séance, nous avons pu nous entretenir avec Madame la Syndique Carole Pico 
et Monsieur le Secrétaire municipal Armend IMERI. Nous les remercions pour leur 
disponibilité et les réponses apportées à nos différentes questions. 

La commune de Moudon possède des archives exceptionnellement riches parmi les plus 
abondantes du canton. Elles sont regroupées actuellement à la Grenette, archives déjà 
triées dont le volume est estimé à 130 mètres linéaires, et à l’Hôtel de Ville, volume estimé à 
150 mètres linéaires, dont une moitié devrait pouvoir être éliminée. La répartition sur 
plusieurs sites et la saturation des espaces actuels ont mené la Municipalité, soutenues par 
un constat des Archives Cantonales Vaudoises, à la proposition de regrouper l’ensemble des 
archives dans un espace unique répondant aux exigences de conservation, d’accessibilité et 
de sécurité. 

Plusieurs options ont été envisagées, mais un local remplissant notamment les exigences 
structurelles, sanitaires, sécuritaires, de taille et d’accès a été identifié au rez-de-chaussée 
de la caserne communale. Il sera nécessaire d’équiper ce local pour qu’il réponde aux 
besoins. Un système d’étagères mobiles est notamment prévu permettant un stockage 
équivalent à 350 mètres linéaires. Aussi, des travaux permettant d’assurer la sécurité des 
archives et leur protection contre les incendies doivent être effectués. 

Les premiers contacts avec les archives cantonales vaudoises avaient été pris dès 2019, 
mais le projet a pris du retard, notamment en raison du COVID. Sur conseil du canton, la 
Municipalité a recouru à l’accompagnement de l’entreprise Docuteam, entreprise spécialisée 
en gestion d’archives, qui a débuté le travail sur les archives dès 2021 pour trier, inventorier 
et reconditionner les différents documents. Jusqu’à maintenant ces travaux étaient pris sur le 
budget de fonctionnement de la commune. 

La question d’une numérisation complète des archives s’est posée, mais a rapidement été 
écartée. Tous les documents entrants et sortant sont déjà numérisés depuis 2015. Pour le 
reste, la quantité d’archives est énorme et l’intérêt limité.  
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L’ensemble des travaux d’aménagement et les prestations pour le traitement des archives 
sont estimés à un total de CHF 256’956.- HT (CHF 278'000.- TTC). Les travaux devraient 
débuter d’ici à la fin de l’année 2025 avec un déménagement progressif des archives dès 
janvier 2026. La finalisation de l’archivage est envisagée pour fin 2027. 

Suite aux échanges et les réponses à leurs questions, les membres de la commission se 
sont réunis et vous recommandent, à l’unanimité, de bien vouloir voter les conclusions 
suivantes : 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MOUDON 

- vu le préavis de la Municipalité No 86/25 ; 
- ouï le rapport de la commission chargée de son étude et celui de la COGEFIN ; 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour ; 

 

1. accorde un crédit d’investissement maximum de CHF 278'000.- pour 
l’aménagement d’un local et la centralisation des archives communales à la 
caserne communale , 

2. prend acte que la dépense sera comptabilisée à l’actif du bilan , 
3. prend acte que la dépense sera amortie en 10 ans, 
4. autorise formellement la Municipalité à emprunter tout ou partie de la dépense. 

         

 

 

 Le rapporteur : Alexandre ANTHONIOZ 


